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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

santé
Question écrite n° 102924

Texte de la question

M. Alain Suguenot alerte M. le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et de la vie associative sur les
difficultés rencontrées par les enfants scolarisés atteints de dyspraxie. Cette dernière est un handicap méconnu,
mais qui touche néanmoins des centaines de milliers d'enfants en France. Elle est caractérisée par des troubles
de la programmation et de l'automatisation des gestes, provoquant ainsi une situation de handicap dans la vie
quotidienne, et particulièrement à l'école. Les enfants dyspraxiques présentent des troubles cognitifs
"spécifiques" sur certains aspects du fonctionnement cérébral, ce qui génère des difficultés d'apprentissages qui
peuvent être sévères. Ce handicap "invisible" complique les gestes simples de tous les jours tels que manger,
s'habiller, écrire, lire, utiliser des outils ou même faire du sport. Ses conséquences sont majeures et ont des
répercussions dans la vie scolaire autant que dans la vie sociale de ces enfants. Les atteintes sont plus ou
moins sévères, mais pour 2 % des enfants scolarisés, elles sont tellement importantes qu'elles nécessitent un
accompagnement adéquat ainsi que des aménagements scolaires. Les enfants dyspraxiques, comme tous les
enfants en situation de handicap, ont besoin de professionnels formés qui peuvent s'investir durablement auprès
d'eux car ce sont des enfants à « besoins éducatifs particuliers ». À ce titre les postes d'auxiliaires de vie
scolaire (AVS) qui accompagnent les enfants dyspraxiques, doivent correspondre aux besoins réels des enfants
afin que leur accompagnement ne soit pas assuré a minima. Les AVS devraient être recrutés au même titre que
les enseignants suite à une formation qualifiante débouchant sur un statut à part entière et non précaire. C'est
pourquoi il lui demande de bien vouloir lui indiquer par quels moyens il compte limiter la précarité et la carence
des auxiliaires de vie scolaire afin de pouvoir accompagner de façon adaptée les enfants dyspraxiques. Il lui
demande également de bien vouloir intégrer dans la formation initiale et continue des enseignants les
problématiques de la détection et de l'accompagnement des enfants dyspraxiques.

Texte de la réponse

Les enfants ou adolescents atteints de dyspraxie souffrent de troubles de la gestion des gestes volontaires du
quotidien qui entraînent des difficultés variables dans la réalisation des tâches scolaires, en particulier le
passage à l'écrit. L'attention que l'entourage porte au petit enfant permet de remarquer une maladresse
excessive par rapport à l'âge dans les activités motrices simples. À l'école maternelle, c'est le contraste entre
l'aisance de l'expression verbale, la sociabilité facile de l'enfant et la pauvreté des dessins spontanés, la non-
réalisation de figures, l'échec aux activités de collage, découpage, etc, qui attire l'attention, tout en permettant
d'écarter tout retard psychomoteur d'autre nature. Le premier repérage est donc réalisé par les enseignants qui,
en contact quotidien avec les enfants, peuvent identifier leurs difficultés. La loi n° 2005-380 du 23 avril 2005,
d'orientation et de programme pour l'avenir de l'école garantit la mise en oeuvre, au bénéfice des élèves atteints
de troubles spécifiques du langage oral et/ou écrit, d'aménagements de scolarité et d'actions d'aide et de
soutien, dont l'ampleur doit être adaptée à la sévérité des troubles. C'est ainsi que l'article 27 dispose dans son
premier alinéa : « Dans les écoles, des aménagements particuliers et des actions de soutien sont prévus au
profit des élèves qui éprouvent des difficultés, notamment les élèves atteints de troubles spécifiques du langage
oral et/ou écrit, telle la dyslexie. Lorsque ces difficultés sont graves et permanentes, les élèves reçoivent un

Page 1 / 3

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE102924


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE102924

enseignement adapté. » La mise en oeuvre par le ministère de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour
l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées a produit des
effets considérables : plus de 200 000 élèves sont scolarisés en milieu ordinaire à la rentrée 2010, soit environ
45 % de plus qu'à la rentrée 2005. Au plan national, entre mars 2010 et mars 2011, les dotations mobilisées
pour l'accompagnement individuel des élèves ont connu une progression de 8,3 %, tandis que le nombre
d'élèves bénéficiant de cette prestation est passé de 55 757 à 64 495, soit une augmentation de 15,7 %. À la
suite du vote à l'unanimité d'un amendement, lors de l'examen du projet de loi de finances pour 2011, la
représentation nationale a réaffecté 20 Meuros au sein du budget du ministère de l'éducation nationale, de la
jeunesse et de la vie associative, en faveur des contrats aidés, notamment pour l'accompagnement des élèves
handicapés. Ces crédits représentent 4 887 contrats nouveaux. De plus, le Président de la République a
annoncé, le 10 février dernier, la création de 50 000 contrats aidés supplémentaires, permettant d'augmenter
encore de 3 900 le nombre de contrats aidés affectés à l'éducation nationale. Dès la rentrée scolaire 2009, le
ministère a par ailleurs signé une convention avec quatre fédérations d'associations pour leur permettre de
recruter les auxiliaires de vie scolaire (AVS) en fin de contrat et sans possibilité de renouvellement, de façon à
assurer la continuité de l'accompagnement nécessaire à certains élèves en fonction de la nature particulière de
leur handicap. À la lumière du bilan de l'année scolaire 2009-2010, et afin de garantir, quand elle est nécessaire
à l'enfant, la continuité de l'accompagnement à l'école et au domicile, tout en offrant de nouvelles perspectives
de carrière aux AVS, le Gouvernement a décidé de reconduire et d'améliorer ce dispositif permettant le
recrutement d'AVS par des associations de personnes handicapées ou engagées en faveur des publics à
besoins particuliers, avec des conditions financières renforcées : hausse des prises en compte par la subvention
ministérielle des cotisations sociales, participation aux frais de gestion et de formation. Ce nouveau dispositif est
mis en oeuvre depuis la rentrée scolaire. Une première convention-cadre a été signée à cette fin, le 1er juin
2010, par le ministre de l'éducation nationale, porte-parole du Gouvernement, en présence de la secrétaire
d'État en charge de la famille et de la solidarité, avec la Ligue de l'enseignement, la Fédération générale des
pupilles de l'enseignement public (FGPEP), la Fédération nationale d'associations au service des élèves
présentant une situation de handicap (FNASEPH), et Autisme France. Elle a par la suite été signée par l'Union
nationale des associations de parents de personnes handicapées mentales et de leurs amis (UNAPEI). Une
seconde convention-cadre signée le 9 juin 2010 avec l'Union nationale de l'aide, des soins et des services aux
domiciles (UNA), l'Union des associations ADMR (UNADMR), la Fédération nationale des associations de l'aide
familiale populaire (FNAAFP) et Adessa à domicile Fédération nationale (ADESSA) permet d'étendre le
recrutement des AVS à des associations de service d'aide et d'accompagnement à domicile qui interviennent
déjà à la maison, de façon à mettre en place une offre de service transversale à tous les lieux de vie, notamment
le domicile et l'école. La loi n° 2005-102 du 11 février 2005 garantit également la possibilité d'aménagements
des conditions d'examen. Des dispositions particulières sont prévues pour permettre aux élèves handicapés de
se présenter à tous les examens et concours organisés par l'éducation nationale dans des conditions
aménagées : aide d'une tierce personne, majoration du temps imparti pour passer les épreuves, utilisation d'un
matériel spécialisé. Pour les évaluations et les contrôles ordinaires, c'est avec les enseignants, le chef
d'établissement ou le directeur d'école que, en lien avec le PPS, des assouplissements des règles
habituellement suivies seront recherchés, sans pour autant mettre en péril la préparation aux examens. Les
nouvelles modalités de la formation initiale des professeurs-stagiaires sont adossées à un référentiel de dix
compétences publié au BOEN n° 29 du 22 juillet 2010. La sixième compétence, « Prendre en compte la diversité
des élèves », prévoit la connaissance par les professeurs-stagiaires « des mécanismes de l'apprentissage dont
la connaissance a été récemment renouvelée, notamment par les apports de psychologie cognitive et des
neurosciences ». Elle prévoit également que le professeur doit être capable, à l'issue de sa formation, « en
s'appuyant sur des démarches et outils adaptés et sur les technologies de l'information et de la communication
», de mettre en oeuvre efficacement le projet personnalisé de scolarisation (PPS) ou le projet d'accueil
individualisé (PAI) pour les élèves handicapés ou malades, notamment pour ceux présentant un trouble des
apprentissages. Des actions de formation continue à la spécificité de l'adaptation scolaire et à la scolarisation
des élèves handicapés (ASH) pour les enseignants non spécialisés sont par ailleurs organisées par les
académies. Les élèves présentant un trouble des apprentissages sont divers. Par conséquent, les
aménagements pédagogiques décidés relèvent d'une évaluation précise des besoins de chacun. Ainsi, la
valorisation de l'oral, la transmission des copies des cours, la mise à disposition d'un ordinateur, sont des
aménagements qui avec d'autres (temps supplémentaire, oralisation des consignes...), répondent à une analyse
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approfondie du fonctionnement cognitif particulier de chacun de ces élèves.
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